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RÉPUBLIOUEFRANCAISE- DÉPARTEMENTDU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil de Communauté. I

Séance du jeudi 14 février 20 I 3
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
I

46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, OJ, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 5.1, 5.2, 5.3, 2.1, 2.2,
2.3, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à ISh I0 et levée à 21h20.
Etaient présents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Audeux: Mme Françoise GAlLiOU Auxon-Dessous: M. Jacques CANAL
Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI (jusqu'au 1.1.1) Avanne-Aveney : M. laurent DElMOTIE (à partir du 0.2),
M. Jean-Pierre TAllLARD (jusqu'au 1.1.1) Besançon : M. Frédéric AllEMANN, M. Teddy BENETEAU DE lAPRAIRIE,
M. Nicolas BODIN, M. Patrick BONTEMPS, Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Yves-Michel DAHOUI
(à partir du 1.1.1), M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT (jusqu'au '1.1.1), Mme Odile. FAIVRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FAlCINElLA, M. Jean-Noël FLEURY, M. Jean-louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN, Mme Fanny GERDll-DJAOUAT
(à partir du 1.1.1), M. Jean-François GIRARD (jusqu'au 1.1.1), M. Jean-Marie GIRERD, M. Philippe GONON, M. Jean-Pierre GOVIGNAUX,
M. Nicolas Ç;UlllEMET, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 0.3), Mme Martine JEANNIN, M. Jean-Sébastien lEUBA (jusqu'au 0.3),
M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT, Mme Annie MENETRIER, Mme Carine MICHEL, M. Frank MONNEUR
(jusqu'au 1.1.2), Mme Nohzat MOUNTASSIR (à partir du 1.1.1), Mme Jacqueline PANIER (jusqu'au OJ), Mme Elisabeth PEQUIGNOT
(à partir du 0.2), Mme Danièle POISSENOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Béatrice RONZI (jusqu'au 1.1.1), Mme Monique ROPERS,
M. Jean ROSSELOT (à partir du 1.1.1), M. Jean-Claude ROY, Mme Catherine THIEBAUT (à partir du 1.1.1), Mme Corinne TISSIER,
Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN Boussières : M. Roland DEMESMAY Braillans: M. Alain BlESSEMAlllE (jusqu'au 1.1.1)
Busy: M. Philippe SIMONIN (à partir du 0.2) Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney: M. Claude VOIDEY
Champvans-les-Moulins : M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne :
M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine : M. Jacky lOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE) Chemaudin :
M. Bruno COSTANTINI Dannemarie-sur-Crête : M. Gérard GAlLiOT Deluz : Mme Sylvaine BARASSI (à partir du 1.1.1)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREl, M. Yves GUYEN (à partir du .OJ) Fontain: M. Jean-Paul DlllSCHNEIDER Gennes:
Mme Maryse MillET Grandfontaine : M. François lOPEZ La Chevillotte : M. Jean PIQUARD Larnod : Mme Gisèle ARDIET
(représentée par M. Jean-Claude VlllATIE) Mamirolle : M. Daniel HUOT, M. Robert POURCElOT Marchaux :
M. Bernard BECOUlET, Mme Brigitte VIONNET Miserey-Salines : M. Marcel FElT, M. Denis JOLY Montfaucon :
M. Michel CARTERON (représenté par Mme Corinne PETER), M. Pierre CONTOZ (à partir du 1.1.1) Morre: M. Jean-Michel CAYUELA
(à partir du 1.1.1) Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN Noironte: M. Bernard MADOUX Pelousey: Mme Catherine BARTHElET
Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET (représenté par M. Dominique ClERGET),
M. Jean-Michel FAIVRE (représenté par Mme Sophie ZECCHINI à partir du 1.1.1) Rancenay: M. Michel lETHIER Roche-lez-Beaupré:
M. Stéphane COURBET, M. Jean-Pierre ISSARTEl (représenté par M. Joël JOSSO) Routelle: M. Claude SIMONIN (représenté par
Mme Patricia RELANGE) Saône : Mme Maryse BillOT, M. Alain VIENNET Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU,
M. Christian BOlllEY Tallenay: M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-le-Petit:
Mme Michèle DE WilDE

Etaient absents: Arguel: M. André AVIS Auxon-Dessous: M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus: Mme Geneviève VERRO
Besançon : Mme Hayatte AKODAD, M. Pascal BONNET, M. Jean-Jacques DEMONET, Mme Françoise FEllMANN,
M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HINCELlN, Mme Sylvie JEANNIN, Mme Solange JOLY, M. Michel OMOURI,
Mme Joëlle SCHIRRER, Mme Marie-Noëlle SCHOEllER, Mme Zahira YASSIR-COUVAl Beure : M. Philippe CHANEY,
M. Auguste KOEllER Boussières : M. Bertrand ASTRIC Chalezeule : M. Raymond REYlE Chalèze : M. Christophe CURTY
Champoux : M. Thierry CHATOT Chemaudin : M. Gilbert GAVIGNET Châtillon-le-Duc : M. Philippe GUillAUME
Dannemarie-sur-Crête : M. Jean-Pierre PROST Franois : Mme Françoise GillET, M. Claude PREIONI Grandfontaine :
M. laurent SANSEIGNE La Vèze: M. Jacques CURTY Le Gratteris ,: M. Cédric LlNDECKER Mazerolles-le-Salin: M. Daniel PARIS
Montferrand-le:Château : M. Marcel COTIINY, Mme Séverine MONllOR Morre: M. Gérard VAllET Nancray: M. Daniel ROlET
Novillars: M. Philippe BElUCHE, M. Bernard BOURDAIS Osselle: M. Jacques MENIGOZ Pelousey: M. Pascal DURAND Pirey:
M. Jacques COINTET Pugey: Mme Marie-Noëlle lATHUILIERE Thise: M. Jean TARBOURIECH Thoraise: M. Jean-Michel MAY
Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: Mme Françoise GAlLiOU

Procurations de vote:
Mandants: JP. BASSEL/N, JP. TAILLARD (à partir du 1.1.2), H. AKODAD, P. BONNET, YM. DAHOUI Ousqu'au 0.3), JJ. DEMONET, E. DUMONT
(à partir du 1.1.2), F. FELLMANN Ousqu'au 1.1.1), D. GENDRAUD, A. GHEZALI (à partir du 0.3), JF. GIRARD (à partir du 1.1.2),jS. LEUBA (à partir
du 1.1.1), F. MONNEUR (à partir du /.1.3), M. OMOURI (à partir du 0.2), j. PANIER (à partir du 1././), B. RONZI (à partir du 1.1.2),j. SCHIRRER
(à partir du 1.1.1),MN. SCHOELLER, Z. YASSIR-COUVAL (à partir du 1.1.1),A. BLESSEMAILLE (à partir du 1.1.2), D. PARIS, F. GILLET, e. PREIONI,
D. JOL Y, M. COTT/NY, D. ROLET, j. TARBOUR/ECH.
Mandataires: j. CANAL, L. DELMOTTE (à partir du 1.1.2), N. BODIN, jM. GIRERD, B. RONZI Ousqu'au 0.3), j. MARIOT, e. MICHEL (à partir du
1.1.2), E. DUMONT Ousqu'au 1.1.1),JP. GOVIGNAUX, L. HAKKAR (à partir du 0.3), F. ALLEMANN (à partir du 1.1.2), B. FALCINELLA (à partir du
1./.1), D. POISSENOT (à partir du 1.1.3), E. PEQUIGNOT (à partir du 0.2), N. WEINMAN (à partir du I.LI), YM. DAHOUI (à partir du 1./.2),
F. GERDIL-DjAOUAT (à partir du 1./.1), jL. FOUSSERET, e. TH/EBAUT (à partir du /.1.1), M. DE WILDE - BESANCON (à partir du 1.1.2),
e. VOIDEY, F. LOPEZ,jY. PRALON, M. FELT, G. BAULlEU,jP. MARTIN, B. MOYSE.
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Tramway - Subvention pour une étude de faisabilité
d'un groupement d'employeurs portée par la DIRECCTE

Rapporteur: Jean-Claude ROY,Vice-Président
Commission: Transports, Infrastructures, Déplacements

BP 2013 et PPIF 2013-2017
« AP-AE/CP Réalisation de la

Ière ligne de tramway»
(Budget annexe Transports)

Montant de I'AP-AE : 228 M€, Valeur juin 2008.
Vérification a été faite de la faisabilité financière pour un projet
à 228 M€ (valeur juin 2008) avec une tolérance de 5 %.
Montant de l'opération (estimation) :

• sur année 2013 : 10 200 € HT
10200 € HT

Résumé:
Dans le contexte des travaux de réalisation de la Ière ligne de tramway, sur sollicitation de l'Union
des Commerçants, la DIRECCTE souhaite étudier la faisabilité de la création d'un groupement
d'employeurs commerçants. Cette étude permettra de recenser les besoins mutualisables,
d'analyser la nature et la motivation des emplois à temps partiel actuels, des besoins en livraison à
domicile ainsi que les modalités de création de ce groupement ...
La DIRECCTE sollicite la CAGB pour une participation financière à hauteur de 50 % de cette
étude, dont la valeur est estimée à 20 400 € HT.

Dans le cadre de l'accompagnement des commerçants du centre-ville durant la phase délicate de
réalisation des travaux de la Ière ligne de tramway du Grand Besançon, l'Union des Commerçants, la
DIRECCTE, la Ville de Besançon (par son service Commerce) et la CAGB souhaitent mettre en
œuvre un outil concret.

Ainsi, face à l'absence de ressources managériales de la majorité des commerces et societes de
service, constitués principalement de TPE, il est envisagé la création d'un groupement d'employeurs.

Ce groupement a un objectif de mutualisation des moyens et des ressources: développer la
solidarité entre les chefs d'entreprise, favoriser la mobilité des salariés, sécuriser les relations avec les
partenaires bancaires, renforcer le professionnalisme des salariés afin de proposer un accueil de
qualité à l'issue des travaux, fidéliser la clientèle par une communication efficace et personnalisée.

La création d'un groupement d'employeurs viserait avant tout à partager une plateforme d'appels
téléphoniques afin de développer les ventes par des actions spécifiques et la mise en place d'un
dispositif de livraison à domicile.

A cette fin, la DIRECCTE souhaite lancer une étude de faisabilité de ce groupement d'employeurs.
Cette étude traitera des points suivants:

recensement des besoins mutualisables : vendeurs polyvalents, créateurs animateurs de sites
Internet, agenceurs de vitrines, employés administratifs, polyvalents d'inventaires,
gestionnaires de stocks ... ,
analyse des 233 emplois à temps partiel: temps partiel subi ou choisi, compétences, horaires
et lieux de travail. .. , .
analyse des besoins de livraison à domicile: types de livraisons entrantes sortantes,
occasionnelles / régulières, nature et poids des colis, horaires de livraisons ... ,
analyse des besoins de contacts clients: périodicité, nombres de clients, prises de
commandes ... ,
étude de faisabilité juridique et financière: conditions de mise à disposition, convention
collective, contrats types, prix de mise à disposition ... ,
identification des pionniers: recensement et information des commerçants prêts à s'engager,
assistance à la création de l'association: statuts et organisation du fonctionnement.
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Le coût de cette étude est estimé à 17 000 € HT auxquels s'ajoutent 20 % de frais administratifs et
fournitures, soit 3 400 €, pour un total de 20400 € HT.

La DIRECCTE sollicite la CAGB pour une participation financière à hauteur de 50 % de ces coûts,
avec un maximum de subvention de 10 200 €.
En contrepartie, la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon demande à siéger au comité
de suivi de cette étude.

Cette subvention serait inscrite, dans le budget et le PPIF de la CAGB, dans l'autorisation
d'engagement ouverte au titre de la réalisation de la Ière ligne de tramway, par prélèvement sur la
provision pour aléas.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté, sous réserve du vote du BP 2013 et
du PPIF 2013-2017:

se prononce favorablement sur la participation financière de la CAGB pour une
étude de faisabilité d'un groupement d'entrepreneurs commerçants portée par
la DIRECCTE,à hauteur de 10200 €, soit 50% du montant estimé de l'étude,

se prononce favorablement sur la convention à intervenir pour le versement de
cette subvention,

autorise Monsieur, le Président, ou son représentant, à signer cette convention
ainsi que toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette .subvention.

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour: 110
Contre: 0
Abstention: 0
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